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L,e nouveau Glaris.
La dernière livraison de la Bibliothèque universelle

donne, d'après un journal américain, l'histoire d'une
petite bande de compatriotes qui quitta, en 1845, le
canton de Glaris, pour aller chercher fortune en
Amérique. La relation est intéressante et toute à

l'honneur du caractère national.
« En 1844, à la suite de plusieurs mauvaises

récoltes, deux agents furent dépêchés du canton de
Glaris aux Etats-Unis, avec mission d'acheter un
terrain d'un seul tenant pour fonder une colonie.
Leur choix se porta sur un terrain de deux milles
carrés, situé dans le Wisconsin, à peu près à mi-
chemin entre le lac Michigan et le Mississipi. Le
sol était léger, assez maigre, mais le paysage
rappelait la Suisse. Une caravane de près de deux
cents personnes s'embarqua au mois d'avril 1845,

pour le Nouveau-Glaris. Elle se composait d'émi-
grants des deux sexes, tous en âge et en état de
travailler. Son chef avait reçu des autorités de

Glaris, un petit capital de 5000 fr., auquel il ne
devait toucher que dans les cas pressants.

Arrivés à Baltimore, les Suisses se dirigèrent
¦ vers l'intérieur, tantôt en charrettes, tantôt en

bateau à vapeur. Près' de la moitié d'entr'eux ayant
trouvé en route, soit de l'ouvrage, soit des amis,
abandonnèrent provisoirement leurs camarades. Le
reste allait un peu à l'aventure, parce qu'on n'avait
pas pris le temps de prévenir les deux agents et de
s'entendre avec eux ; on ne savait même pas où ils
étaient. Le bruit ayant couru que ces agents étaient
morts dans le nord, deux émigrants furent envoyés
aux renseignements. Les autres s'embarquèrent
sur un bateau qui les déposa à Galena, où, par une
de ces chances extraordinaires, se trouvait un des
agents qui, de son côté, les cherchait aussi. Les
Suisses furent si émerveillés d'apprendre qu'ils
n'étaient qu'à 62 milles des terres achetées, que dix-
huit hommes partirent à l'heure même et marchèrent

toute la nuit. Les femmes et les faibles suivirent

sur des chariots, et, le 15 août, après quatre
mois et cinq jours de voyage, la bande, réduite à
108 personnes, se trouva réunie à Nouveau-Glaris.

Le sol était vierge. L'endroit le plus proche pour
les provisions était à 32 milles, et l'on n'y trouvait
presque rien ; il fallait toujours faire le double du
chemin pour se procurer les choses les plus
indispensables à la vie. L'hiver approchait et l'on était
sans abri. Six ou sept maisons furent construites

en bois. Elles n'étaient pas grandes et l'on s'y
entassa comme on put. Gomment vivre ensuite? Une
partie des colons allèrent travailler, pendant l'hiver,
à une mine de plomb à huit milles de là. Le minimum

des salaires qu'ils recevaient était supérieur
au maximum des salaires dans la mère-patrie.

Au printemps, les gens de l'Ohio amenèrent des
bestiaux pour la nourriture des mineurs. Les Suisses

étaient sauvés Leur génie et leur science de

l'élevage se montrèrent aussitôt. Ils achetèrent des
bêtes, installèrent des laiteries et commencèrent à

fabriquer du fromage. En 1882, Nouveau-Glaris a

produit plus de trois millions de livres d'un fromage
qui est renommé aux Etats-Unis. La colonie acheta
les terres environnantes et possède aujourd'hui tout
un district où l'on ne trouverait pas un Yankee. Elle
n'a pas un seul pauvre et l'on y compte des fortunes
de plusieurs centaines de milla francs-

Réfractaires aux influences étrangères, les gens
de Nouveau-Glaris vivent enfermés chez eux,
conservant les idées et les usages de la mère-patrie.
Ils fabriquent eux-mêmes presque tout ce dont ils
ont besoin et ne sortent même pas de leurs limites
pour vendre leurs produits ; les marchands de

fromage et de bestiaux viennent faire leurs achats à

Nouveau-Glaris.
Tous les enfants vont à l'école, mais leur éducation

se borne là. Le service religieux s'est conservé
tel qu'il était en Suisse. Le pasteur est Suisse, les
bibles, catéchismes, etc., viennent de la Suisse.
Quand le service est terminé, les hommes, qui sont
tous assis à gauche, se lèvent en attendant que les
femmes soient sorties. On assure que les femmes du
canton de Glaris reçoivent cet honneur depuis 1388,
à cause de leur héroïsme dans la révolte contre la
domination autrichienne.

Il n'y a à Nouveau-Glaris, ni crimes, ni gens de
loi, ni imprimeries. On vit vieux, on n'a pas de
besoins et l'on est parfaitement isolé du reste du
monde ; quiconque sort du district et va chez les
Yankee est renié par la communauté. Il n'existe pas
aux Etats-Unis d'exemple d'une colonie ayant
conservé aussi intacte la tradition apportée d'Europe
parles premiers émigrants. Au grand désespoir des

conservateurs,qui voient là un symptôme «

d'américanisation, » la jeune génération se met à apprendre

l'anglais. »
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